
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 
 
 

AVIS PUBLIC 
Report de la séance ordinaire du conseil municipal du 
11 novembre 2025 
 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné en vertu de l’article 153 du Code municipal 
du Québec (RLRQ., c. C-27.1) : 
 
QUE la séance ordinaire du conseil municipal, initialement prévue pour le mardi, 
11 novembre 2025 à 20 h, est reportée; 
 
QUE la séance aura lieu le jeudi, 13 novembre 2025 à l’heure et à l’endroit habituels, 
soit à 20 h au Centre socioculturel situé au 808, route Principale; 
 
 
Donné à Très-Saint-Rédempteur, ce 4 novembre 2025. 
 
 
 
Jessica Mc Kenzie, B. Sc. Urb. 
Directrice générale et greffière-trésorière 
  


